
( N~ 280. ) 

SÉANCE nu 11 M.u 18:38. 

RAPPORT fait par M. DE Umm, wu nom de la commission. (1) 
chargée de l'examen des propositions relatives à l'organisa,.tion ck 
quelques tribunau», 

M.ESSillURS, 

La eomrmssion à laquelle vous avez renvoyé les propositions tendantes à 
augmenter le personnel de quelques tribunaux de première instance, aurait 
désiré pouvoir en différer l'examen jusqu'après la discussion du projet de loi 
sur la compétence judiciaire en matière civile; mais comme ce projet de loi 
n'est pas encore entièrement élaboré i et que vous avez demandé un prompt 
rapport en ce qui concerne les tribunaux de Charleroi, Tournai et Diekirch , 
la commission a dù s'occuper de cet objet a priori, et m'a chargé de vous 
faire connaitre le résultat de ses délibérations. 

On ne peut se dissimuler qu'en général la justice n'est pas rendue avec toute 
la promptitude désirable , et qu'elle est en souffrance dans plusieurs arrondis 
sements où elle excite les plaintes les plus vives de la part des justiciables, Cet 
état de choses entraîne les plus f)raves inconvénients, el ne saurait se prolon 
ger sans manquer à l'un des premiers devoirs de la société envers chacun de 
ses membres. 

Il ne serait guère possible d'indiquer en ce moment les différentes causes 
du mal; mais l'une des priucipales est l'arriéré qui accable, décourage le 
juge et entrave la marche des affaires courantes. 

Si les tribunaux pouvaient rentrer dans l'état normal, on verrait les ma 
gistrats redoubler de zèle et d'activité pour expédier les affaires au fur et à 
mesure qu'elles se présenteraient. Le projet de loi sur la compétence contient 
à cet égard des dispositions spéciales. Un membre a fait observer que ce projet 

(1) La cornrmssron était composée de 1\11\1, R.uuai:, président; V.u1 DEn Ba~u, l)1mno11", 
Da S1111:r, Lrasrs, Dl! TinBEcQ, et DE Bsau, rapporteur. 
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pourrait être discuté dans les premiers jours de la session prochaine, et que 
d'ici là, il n'y aurait que peu de temps perdu, eu éuard aux vacances judi 
ciaires qui cornrneucent an mois d'aoùt : il a en couséqueuce dcrnarnlé l'ajour 
nement ; mais les autres membres ont élt~ d'avis que l'uracncc des besoins 
auxquels il fallait pourvoir ne comportait aucun retard. 

Lu commission a ensuite procédé à l'examen du fond. Il résulte <les pièces 
produites à l'appui des propositions dont il s'nrrit el du rappol't fait par .l\l. le 
ministre de la justice dans la séance du '.20 novembre dernier : 

l" Que le tribunal de Charleroi lient, par semaine, deux audiences civiles 
et deux audiences corroctionuelles ; que son al'riéré est de Gl4 causes civiles 
et commerciales; que pendant l'année judiciaire de 183ü .\ 1837, il a été inl 1·0- 
duit 47 4 affaires civiles et BGO affaires co nectlouncllcs ; 

2° Que le tribunal de Tournai donne quatre audiences civiles et une an 
diencc corrcctionnello ; qu'il a un arriéré de 439 causes civiles, et qu'à la 
même époque il a été saisi de 336 affaires civiles, el de 428 affaires correc 
tionnelles; 

3° Que le tribunal de Diekirch siége tous les jours; que son arriéré est de 
tl94 causes civiles et commerciales, et que pendant l'aunée 1336 à Hl37 il a 
été introduit 239 affaires civiles, et environ 500 affaires correctionnelles. 

On conçoit qu'en présence de cette masse d'affaires, il est physiquement 
impossible que des corps de trois ou quatre magistrats rendent bonne et 
suffisante justice. Votre commission a donc reconnu en principe la nécessité 
de venir en aide à ces tribunaux , mais elle n'a pu s'accorder sur les moyens 
d'exécution , les uns voulant des mesures provisoires, et les autres des mesures 
définitives. Deux membres ont proposé <l'autoriser le gouvernement à nommer 
des jt13'CS et des suppléants jusqu'au nombre de trois, suivant les exigences du 
service. Ou pourvoirait ainsi à tous les besoins, et l'on n'aurait pas à craindre 
des abus, si le gouvemement était soumis à l'obligation préalable d'obtenir un 
crédit spécial. Cette combinaison pourrait atteindre le but désiré , car le 
nombre des affaires n'est pas toujours une indication exacte de la besogne 
réelle du juge ; et d'ailleurs ce nombre variera nécessairement par l'extension 
projetée de la juridiction <les juges de paix, qui aura pour résultat de diminuer 
la besogne des tribunaux. Il paraît donc rationuel de ne point décréter main 
tenant des changements à l'organisation judiciaire pa1· des ruesures définitives 
sur lesquelles il serait difficile de revenir plus tard, et qui entraîneraient une 
dépense plus ou moins considérable, si l'on fait attention que d'autres siéges 
sont dans la même situation que ceux dont il s'agit , et qu'ils out les mêmes 
droits ù une augmentatiou de personnel. Dans un pays voisin, on a autorisé le 
gouvernemeut à or6aniser des chambres temporaires, et l'on a vérifié les bons 
effets de cette institution : rien n'empêcherait d'en faire l'essai en Belgique. 
Ce système serait ainsi formulé : 

ÀRTIGI,E PRE!l'!IEIL 

« Lorsque le personnel d'un tribunal de première instance sera notoireurent 
» insuffisant pour l'expédition des affaires qui lui sont soumises, le roi pourra 
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)) lui adjoindr·e trois jt1ges au plus et autant de juges suppléants, selon le, 
>> besoins du service. 

)> Il pourra en outre nommer un substitut du procureur· du roi, s'il est néces 
)) safre de former une chambre temporaire. Dans ce cas, le personnel du 
)) tribunal sera réparti dans chaque section de manière que le nombre de jucres 
)) qui procédera au jus:crnent, soit composé en majorité de juges titulaires. 

An'!'. 2. 

,, Les nomiuations autorisées par l'article précédent ne pourront avoir lieu 
)) qu'après un crédit spécial alloué par la législature. >) 

La majorité de la commission n'a pas adhéré à. celte proposition; elle l'a 
regardée comme un système nouveau qu'elle n'avait pas mission de présenter 
à h1 Chambre. Elle a d'ailleurs pensé que le personnel des tribunaux devait 
être fixé par la loi; qu'il s'agiseait de pourvoir à des besoins perrnanents , et 
que la combinaison proposée soulèverait de graves débats qui ne pourraient 
se terminer avant la fin de la session. Elle a donc adopté les propositions qui 
ont pour objet l'augmentation <ln personnel <les tribunaux de Charleroi , 
Tournai et Diekirch. Quant au changement <le classification réclamé en faveur 
du premier de ces tribunaux, la commission n'a rien trouvé d'urgent dans cette 
demande~ et l'a ajournée en attendant les éclaircissements dont elle a besoin 
pour se prononcer en pleine connaissance de came. Elle s'est bornée à fixer 
provisoirement à 3,000 francs le traitement du vice-président d'un tribunal 
de 3e classe. 11u conséquence, elle a l'honneur de vous soumettre le projet de 
loi suivant : 

PROJET DE LOI. 

ARTICLE PllEl\IIllR, 

Le personnel du tribunal de première instance de Tour 
nai est augmenté d'un vice-président, de deux juges et d'un 
substitut du procureur du roi. 

AR.T, 2. 
Le personnel du tribunat de première instance de Char 

leroi est augmenté d'un vice-président, de deux juges et 
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d'un substitut du procureur du roi. Le vioe-présidentjôuirs 
provisoirement d'un traitement de trois mille francs. 

ART, 3. 
Le personnel du tribunal de première instance de Die 

kirch est augmenté d'un juge. 

ART, 4. 
La première nomination aux deux places de vice-prèsi 

dent sera faite directement par le roi. 

Le rapporteur, 
J,-N.-J. DE BEIIR. 

Le prëside« t. 
RAIKE.U. 


